DELIBERATION AUTORISANT LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’INSPECTION (ACFI)
SANTE-SECURITE AU TRAVAIL
Nombre de membres

Nombre de présents


Pouvoirs


Nombre d’absents


Quorum

L’an deux mil (année), (date) à (heure) h (minutes), le conseil (assemblée délibérante) dûment convoqué le (jj/mm/aa) s’est réuni sous la présidence (de la/du autorité territoriale).

Etaient présents :
· xx
· xx
Pouvoirs :

· xx
· xx
Absents excusés :

· xx
· xx
Absents :
· xx
· xx
Secrétaires de séance

· xx
· xx
Assistaient également

· xx
· xx
Délibération n°(nombre)





Conseil (assemblée délibérante)








Séance du (jj/mm/aa)
Objet : Convention relative à l’intervention d’un agent chargé d’une fonction d’inspection (ACFI) 
Exposé (de la/du autorité territoriale) :

(Mme/M. la/le autorité territoriale) expose que l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, impose aux collectivités territoriales et établissements publics de désigner un agent chargé d’assurer une fonction d’inspection (ACFI) dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité.
Il peut être satisfait à cette obligation :

· en désignant un agent en interne ;
· en passant convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale.
Quelles sont les missions d’un agent chargé d’assurer une fonction d’Inspection ?
Ses missions consistent à contrôler les conditions d’application des règles définies en matière de santé et de sécurité au travail. Celles-ci sont définies aux livres I à V de la partie 4 du code du travail et par les décrets pris pour son application, sous réserves des dispositions du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié. L’ACFI propose à l’autorité territoriale compétente toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer la santé et la sécurité du travail, ainsi que la prévention des risques professionnels.

Prestation de mise à disposition d’un ACFI du centre de gestion de la FPT d’Eure-et-Loir (CDG28)

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir propose ce service sous forme d’une prestation facultative comme le prévoit l’article 5 du décret 85-603 du 10 juin 1985 (cf. Document Prestation INSPECTION).

Plus-value de la prestation :
· permettre à l’autorité territoriale de disposer d’une structure d’alerte et d’audit ;
· obtenir un avis extérieur et impartial ;
· bénéficier d’un ACFI compétent (agent diplômé en prévention des risques professionnels) et expert ;
· accéder aux services d’un ACFI avec flexibilité (ponctuellement).

Limites d’intervention du CDG28

La fonction d’inspection confiée au centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir par la présente convention n’exonère pas l’autorité territoriale de ses obligations relatives :

· aux dispositions législatives et réglementaires respectivement du code général de la fonction publique, du code du travail et du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié ;
· aux avis et recommandations des autres acteurs territoriaux de la prévention des risques professionnels (assistant de prévention de la collectivité, médecin de prévention…).

Modalités financières de la prestation
Selon la tarification 20 (année), cette prestation s’élève à (coût) € par an.
La sollicitation de l’ACFI a été présentée (au comité social territorial / à la formation spécialisée en matière de santé sécurité et conditions de travail inter-collectivités) le (jj/mm/aa).
Le conseil (assemblée délibérante), après avoir entendu (Mme/M. la/le autorité territoriale) et après avoir délibéré (à l’unanimité / à la majorité) ; (nombre) voix pour, (nombre) voix contre, (nombre) voix d’abstentions :
Décide d’autoriser (la/le autorité territoriale) à faire appel au centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir pour assurer la mission d’inspection et à signer la convention d’inspection, dont le projet est annexé à la présente délibération, ainsi que tous les documents y afférents.
Les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites sur le budget de l’exercice correspondant.

Fait et délibéré à (lieu)







(La/Le autorité territoriale),
(signature)
(cachet de la collectivité)







(prénom et nom)
Certifié exécutoire compte tenu de :
· la transmission en (préfecture ou sous-préfecture) le (jj/mm/aa) ;
· la publication le (jj/mm/aa).
(La/Le autorité territoriale ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature),

(prénom et nom)
(collectivité)








Séance du (jj/mm/aa)





(nombre)





(nombre)





(nombre)





(nombre)





(x)
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